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PACTE FINANCE-CLIMAT

DÉPLOIEMENT DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE EN FRANCE GRÂCE 
AU PACTE FINANCE-CLIMAT

On peut identifier plusieurs raisons à cet échec :

•  l’offre de biens et de services adaptée à la transition 
écologique n’a pas encore trouvé de traduction tech-
nologique et économique satisfaisante : il faut prendre 
en compte le temps de l’innovation, mais également 
celui de la transformation des modèles d’affaires chez 
les acteurs de la production et du financement ;

•  du côté de la demande, les représentations collec-
tives poussent toujours vers une consommation ex-
cessive, sans que soit interrogée la valeur écologique 
et sociale de cette consommation. L’information des 
consommateurs est difficile à mettre en place, non 
seulement parce que les enjeux sont complexes et 
les impacts corrélés entre eux, mais aussi parce que 
nous sommes exposés aux contre-informations du 
marketing et des lobbies ;

•  les enjeux environnementaux de long terme ont du 
mal à s’imposer dans l’agenda politique. Le niveau de 
priorités des politiques écologiques et les moyens 
qui leur sont alloués ne font illusion ni auprès des 
acteurs économiques, ni des citoyens.

Certains freins à la transition sont profonds et difficiles 
à surmonter, mais le Pacte Finance-Climat permet de 
changer radicalement la donne. Il offre aux sociétés eu-
ropéennes la possibilité de réussir leur transition écolo-
gique, une transition qui engendre de surcroît des béné-
fices économiques (croissance, emploi, augmentation 

du pouvoir d’achat) et sociaux (meilleure répartition de 
la valeur ajoutée sur le territoire, société plus inclusive).

Le Pacte Finance-Climat permet de surmonter les diffi-
cultés identifiées ci-dessus :

•  la manne financière qu’il représente comblera le 
fossé qui existe entre les ambitions affichées et les 
moyens alloués dans les budgets publics. Chaque 
année, le Fonds européen climat et biodiversité 
(FECB) pourrait apporter environ 8 milliards d’eu-
ros d’argent public à la France, et la Banque eu-
ropéenne du climat et de la biodiversité (BECB), 
45 milliards d’euros de prêts à taux privilégié ;

•  cette manne financière permettra surtout d’irriguer 
la sphère privée, la plus apte à mettre en œuvre 
les projets qui vont concrétiser la transition ; de 
l’habitat au transport en passant par la production 
d’énergie, l’agriculture ou l’industrie. Le financement 
du Pacte doit accélérer l’innovation et aider les entre-
prises des nouveaux services de la transition à trou-
ver leur modèle économique ;

•  le Pacte convaincra l’ensemble des acteurs, au-de-
là de ceux, déjà nombreux, qui sont engagés, que 
la transition n’est pas un vain mot, mais une réalité 
effective, et qu’elle sera bénéfique aux plans écono-
mique et social. Le Pacte entraînera aussi un change-
ment dans nos comportements, en particulier dans 
notre consommation.

Malgré la volonté affichée depuis longtemps d’engager la France dans la transition écologique, 
volonté formalisée notamment par le Grenelle de l’environnement en 2007 et la loi de 
transition énergétique pour la croissance verte en 2015, force est de constater que, jusqu’à 
présent, cet objectif politique n’a pas été tenu. Pouvoirs publics, acteurs économiques, 
collectivités territoriales et citoyens n’ont toujours pas posé les bases d’un nouveau modèle 
économique et social, soutenable au point de vue environnemental.



2

| Pacte Finance-Climat Déploiement de la transition écologique en France grâce au Pacte Finance-Climat

1   UNE VUE D’ENSEMBLE
DES BESOINS DE FINANCEMENT CLIMAT

Le Panorama des financements climat en France1, éta-
bli par l’Institute for Climate Economics (I4CE), re-
cense chaque année, depuis 2014, les investissements 
(privés et publics) réalisés en faveur du climat. La der-
nière édition, publiée en novembre 2018, chiffre ces 

investissements à 41,2 milliards d’euros pour l’an-
née 2017, soit un déficit de 10 à 30 milliards par rap-
port aux besoins évalués dans la Stratégie Nationale 
Bas-Carbone (SNBC) en 2015 et la Programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE) en 2016.

Les investissements, les besoins et les déficits, dans les secteurs du bâtiment, des transports et de la production 
d’énergie, apparaissent comme suit dans le graphique du Panorama (le secteur de l’agriculture n’est pas documenté) :

RÉPARTITION DES ÉCARTS ENTRE LES INVESTISSEMENTS RECENSÉS DANS LE PANORAMA  
ET LES BESOINS D’INVESTISSEMENT IDENTIFIÉS DANS LA SNBC ET LA PPE
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1.  I4CE, Panorama des financements climat, édition 2018, https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2018/11/I4CE-Panorama-des-
financements-climat-r%C3%A9sum%C3%A9-2018-FR.pdf
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Précisons que le ministère de la Transition écologique 
et solidaire a publié en décembre 20182 son projet de 
révision de la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC), 
où figure une nouvelle estimation des besoins d’inves-
tissement, parfois sensiblement différente, dans les 
transports notamment. Ce document doit fixer le cadre 
de la trajectoire vers la neutralité carbone de la France 
et constituera la feuille de route pour les actions à me-
ner jusqu’en 2033. Cette stratégie devrait être approu-
vée courant 2019.

Elle identifie que « le montant des investissements 
annuels (privés et publics) moyens nécessaires à la 
transition énergétique et climatique est de l’ordre de 
45 à 85 Mds€/an pour les trois prochains budgets car-
bone [jusqu’en 2033], dont 15 à 25 Mds€ pour les bâ-
timents (principalement la rénovation), 20 à 50 Mds€ 
pour les transports (essentiellement en lien avec le 
développement des véhicules bas carbone), et 10 Mds€ 
pour l’énergie et les réseaux électriques » (p. 49).

2   LES CONDITIONS
POUR OBTENIR UN IMPACT SYSTÉMIQUE

La manne financière du Pacte Finance-Climat va per-
mettre de libérer les investissements dans les diffé-
rents secteurs, particulièrement ceux où ils font le plus 
défaut.

Ces investissements ne doivent pas seulement changer 
l’environnement technique et économique de chaque 
secteur (bâtiment, transports, etc.), ils doivent aussi 
être l’instrument et le signe d’une transition globale 
de la société française. Ce qui nécessite de les coor-
donner dans une vision d’ensemble (dont le cadre est 
celui de la SNBC), mais surtout dans une dynamique 
et une gouvernance des relations sociales et écono-
miques nouvelles. Il y a cinq conditions clés à cette 
réussite :

1.  La mobilisation de tous les citoyens, grâce à une 
information complète et neutre, leur permettant 
d’appréhender les enjeux et de se saisir des outils 
mis à leur disposition pour changer leurs comporte-
ments. Des services publics doivent être développés 
pour accompagner les citoyens dans leur transition, 
notamment pour le logement, avec le service public 
de la performance énergétique de l’habitat prévu 
par la loi, mais qui n’est pas encore en place.

2.  La prise en compte de la dimension territoriale 
de la transition. La transition offre la possibilité d’un 
raccourcissement géographique des circuits éco-

nomiques, permettant la création d’emplois dans 
les territoires (économie circulaire, agriculture de 
proximité, rénovation…) et la réappropriation par les 
territoires et les citoyens des activités économiques 
majeures que sont l’alimentation et l’énergie. La co-
hérence territoriale des modèles de société émer-
gents est donc centrale. La loi sur la nouvelle or-
ganisation territoriale de la République (NOTRe) a 
confié aux régions la planification stratégique territo-
riale avec la réalisation du schéma régional d’amé-
nagement, de développement durable et d’égali-
té des territoires (SRADDET). Les établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) 
en sont l’échelon de mise en œuvre opérationnelle. 
Mais les conditions pour que ces collectivités soient 
capables d’organiser et de conduire la transition éco-
logique sur leur territoire restent à consolider.

3.  La réponse aux attentes sociales. Répondre aux 
enjeux environnementaux sans construire un nou-
veau pacte social serait voué à l’échec. Toutes les 
mesures envisagées doivent participer à la construc-
tion de ce nouveau pacte social et répondre aux at-
tentes des citoyens. La transition écologique amé-
liorera l’existence de chacun : baisse des nuisances 
(pollution de l’air, temps perdu dans les transports…) 
et augmentation du niveau de vie (hausse de l’em-
ploi, hausse du revenu disponible des ménages), 
qui doivent se concrétiser rapidement. Les mesures 

2.  Projet de Stratégie Nationale Bas-Carbone. La transition écologique et solidaire vers la neutralité carbone, version projet, décembre 2018 
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Projet%20strategie%20nationale%20bas%20carbone.pdf
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doivent aussi veiller à rendre la société française plus 
inclusive, en réduisant les fractures territoriales et 
sociales. Les outils d’accompagnement doivent ainsi 
être spécifiquement conçus pour permettre aux plus 
défavorisés de s’en saisir. Un accompagnement des 
mutations économiques des secteurs en décrois-
sance doit également être mis en place (accompa-
gnement territorial, actions de formation, etc.).

4.  Une politique industrielle de la transition écolo-
gique. La transition écologique va bouleverser les 
équilibres économiques : les secteurs des écotech-
nologies vont continuer à croître fortement (équipe-
ments des ENR, des réseaux électriques intelligents, 
fabrication des batteries, industries du recyclage, de 
la chimie verte, etc.), quand d’autres vont décliner. 
Dans tous les cas, la composante industrielle sera 
un élément majeur de la transition écologique 
et permettra la création d’emplois sur le territoire 
français (énergies locales plutôt qu’importées, ser-
vices…). Le risque, qu’on a déjà vu se réaliser dans 
certains secteurs (photovoltaïque par exemple), 
est que la France n’accompagne pas suffisamment 
l’émergence de nouveaux champions sur son terri-
toire, et qu’elle soit obligée d’importer l’essentiel des 
équipements de la nouvelle économie. Ceci serait 

désastreux pour la croissance économique française 
et la constitution d’un nouveau contrat social fon-
dé sur la transition écologique. Aussi, une poli-
tique industrielle française ambitieuse, inscrite dans 
le cadre européen, est essentielle pour la réussite du 
changement de modèle.

5.  Donner accès au financement à tous les acteurs. 
Les investissements pour la transition vont être as-
sumés par une multitude d’acteurs (ménages, entre-
prises, collectivités, etc.), parfois pour des montants 
faibles (quelques milliers d’euros dans le cas des mé-
nages). Il faut penser un dispositif qui assure un 
accès effectif aux ressources financières déblo-
quées par le Pacte Finance-Climat. Ceci nécessite 
de bâtir un système « d’irrigation financière » adapté. 
Le rôle du secteur bancaire privé sera détermi-
nant, alors que, jusqu’à présent, l’État a peiné à le 
mobiliser pour les investissements de la transition 
écologique (échec de l’éco-prêt à taux zéro – éco-
PTZ – par exemple). Il faut également monter des 
systèmes d’agrégation des projets pour aller cher-
cher auprès de la Banque européenne du climat et 
de la biodiversité des montants suffisants. L’État, les 
collectivités, comme les agents financiers classiques 
peuvent être des acteurs de cette agrégation.

3   LES AXES PRIORITAIRES
D’INTERVENTION POUR LES FINANCEMENTS CLIMAT

Les principaux chapitres de la SNBC permettent d’identifier les axes sur lesquels doivent porter les efforts :

3.1. LES CHAMPS TRANSVERSAUX

3.1.1. Empreinte carbone
L’élément clé identifié par la SNBC est le prix du car-
bone. En même temps qu’un prix du carbone sera fixé 
en Europe, il faudra mettre en place « une taxe aux fron-
tières de l’Europe sur le carbone (mécanisme d’inclu-
sion carbone) pour assurer que l’industrie européenne 
soit sur un pied d’égalité avec les industries concur-

rentes venant des régions du monde avec des exigences 
climatiques inférieures » (p. 47 du projet de SNBC).

3.1.2. Politique de recherche et d’innovation
Le financement de la recherche et de l’innovation orien-
tées vers la transition écologique devra être augmenté. 
Il provient aujourd’hui essentiellement du programme 
des investissements d’avenir, opéré par l’ADEME3 et 
doté de 600 millions d’euros pour la période 2018-
2021 en aides de l’État.

3.  Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.
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Dans le cadre d’un déploiement accéléré de la transi-
tion écologique, il faudrait augmenter ces finance-
ments d’au moins 100 millions d’euros par an, à 
répartir entre les différents secteurs identifiés dans la 
partie 4.

3.1.3.  Éducation, sensibilisation 
et appropriation des solutions  
par les citoyens

Faire évoluer les représentations sociales est une né-
cessité. Aujourd’hui, les messages portés par les ONG et 
les influenceurs connaissent une large diffusion, notam-
ment via les réseaux sociaux, mais ils touchent d’abord 
les utilisateurs du numérique, qui sont souvent déjà sen-
sibilisés aux problématiques de transition écologique.

Des leviers doivent également être actionnés par les 
pouvoirs publics :
•   « une communication mobilisatrice mettant en 

avant les nombreux services rendus par la transi-
tion bas-carbone » (projet de SNBC p. 61). Une telle 
communication pourrait être prise en charge par le 
ministère de l’Écologie, l’ADEME, l’Office Français de 
la Biodiversité, les collectivités… Le budget annuel 
public serait de quelques dizaines de millions 
d’euros supplémentaires ;

•   « donner aux consommateurs les moyens de choi-
sir en confiance les produits et services les plus du-
rables, via le développement d’outil d’information » 
(projet de SNBC, p. 61). Si ce type de dispositif peut 
être assuré par des entreprises privées, les pouvoirs 
publics doivent mettre en place un cadre réglemen-
taire et normatif (affichage environnemental), et dé-
velopper les communs (bases de données d’impact, 
référentiels d’évaluation) permettant de garantir la 
fiabilité des informations. Ceci nécessitera éga-
lement un investissement public supplémen-
taire de l’ordre d’une dizaine de millions d’euros 
par an.

3.1.4.  Emploi, compétence, qualification 
et formation professionnelle

La transition écologique apportera de la croissance 
économique : l’ADEME évalue le nombre d’emplois 
supplémentaires à 900 000 à l’horizon 2050 par rap-
port à un scénario tendanciel. Ce qui nécessite un dé-
veloppement massif des formations dans les nouveaux 
métiers de la transition écologique.

« Les éco-activités et l’emploi environnemental au sens 
strict représentent près de 2 % de la population active : 
456 000 emplois. Les professions vertes (qui ont une 
finalité environnementale) ou verdissantes (dont l’exer-
cice évolue avec les préoccupations environnemen-
tales) représentent 4 millions d’emplois » (ministère du 
Travail).

En mai 2018, la ministre du Travail, Muriel Pénicaud, et la 
haut-commissaire à la transformation des compétences, 
Estelle Sauvat, ont lancé le programme 10Kvert, desti-
né à « favoriser l’accès des jeunes et des demandeurs 
d’emploi aux emplois verts et verdissants » et à former 
10 000 personnes à ces métiers. C’est une première 
marche, mais il faut aller beaucoup plus loin dans les 
années qui viennent pour accompagner le renouvel-
lement des compétences nécessaires à la transition 
écologique, « notamment au sein des filières écono-
miques les plus impactées par la transition bas-carbone 
dans leur “cœur de métier” ». En particulier :

•  la filière bâtiment doit poursuivre la montée en 
compétences et la coordination entre métiers, en 
particulier au sein des TPE et PME (artisans et maî-
trise d’œuvre), pour permettre la massification de ré-
novations et de constructions performantes au plan 
environnemental et de qualité, et la généralisation 
des bâtiments bois, biosourcés et bioclimatiques ;

•  les filières liées au développement de la bio-éco-
nomie (filière agricole, filière forêt-bois) doivent 
accompagner la généralisation du verdissement des 
compétences et le développement de nouveaux mé-
tiers, dans un contexte d’adaptation au changement 
climatique, de respect de la biodiversité et de contri-
bution à l’économie verte (production d’énergies re-
nouvelables, de matériaux biosourcés…) ;

•  le secteur de la mobilité connaît également une 
transition, à la fois professionnelle et économique, 
en lien avec le développement des mobilités parta-
gées et des véhicules bas-carbone et l’évolution des 
infrastructures associées ;

•  les filières de la production d’énergie (projet de 
SNBC, p. 63).

Ceci nécessite la mise en place de plans de formation 
massifs, accompagnés d’actions de communication et 
de sensibilisation pour attirer les jeunes et promouvoir 
les reconversions professionnelles.
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3.2. LES ORIENTATIONS SECTORIELLES

3.2.1. Mobilité et transports
Les transports sont responsables de 30 % des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) de la France. Les 
émissions ont augmenté de 12 % entre 1990 et 2016. 
97,5 % de l’énergie utilisée dans les transports est d’ori-
gine fossile. C’est dire l’enjeu du secteur. Le projet de 
SNBC prévoit une réduction de 31 % de ces émissions 
à l’horizon 2033. Parallèlement, le monde du transport 
connaît des mutations profondes : émergence d’une vi-
sion globale de la mobilité favorisée par les outils du 
numérique (covoiturage, intermodalité, véhicules ser-
viciels autonomes…) et révolution des motorisations 
avec l’apparition de carburants alternatifs susceptibles 
de diminuer l’impact sur le climat.

3.2.1.1. Infrastructures de transport
L’I4CE observe que les niveaux actuels d’investisse-
ment dans les infrastructures de transport, 9,6 mil-
liards d’euros en 2017, correspondent à peu près aux 
besoins identifiés dans la SNBC. L’enjeu est de main-
tenir ce niveau d’investissement, en vérifiant qu’il per-
mette bien de fournir massivement des solutions alter-
natives à la voiture individuelle.

3.2.1.2. Véhicules bas-carbone
L’investissement dans les véhicules bas-carbone, 
1,4 milliard d’euros en 2017, est nettement inférieur 
aux besoins, avec un écart de 5 à 6 milliards. Le mar-
ché reste émergent, alors qu’il faudrait opérer une 
bascule massive vers ce type de véhicules. Pour rendre 
cette bascule effective, les dépenses d’acquisition de 
véhicules thermiques, 58 milliards d’euros en 2017, 
devraient être reportées vers les véhicules bas-car-
bone (véhicules électriques, véhicules à hydrogène ou 
GNV4 susceptibles de passer au bioGNV). Compte tenu 
du manque de maturité industrielle des nouvelles fi-
lières, ou des faibles séries, il y a encore un surcoût à 
l’achat de ces véhicules, dont le coût d’usage est pour-
tant plus faible (les carburants alternatifs étant moins 
chers). Ceci pourra être compensé par des aides à 
l’achat, complétées par un prêt à taux privilégié 
de la Banque européenne du climat et de la biodi-
versité (BECB). Pour s’aligner sur la trajectoire de la 
SNBC, il faut rapidement atteindre une part de marché 
du véhicule à carburant alternatif (électrique, GNV) de 

l’ordre de 10 % des ventes (200 000 véhicules légers, 
5 000 poids lourds), pour que leur surcoût diminue par 
effet de série et que leur diffusion se généralise rapide-
ment. En parallèle, il faut développer les infrastructures 
de recharge ou d’avitaillement.

Véhicules électriques
Pour atteindre les 100 000 points de charge électrique 
accessibles au public en 2023 prévus par la PPE, il fau-
drait suivre un rythme annuel de 20 000 installations (les 
20 000 premières ont nécessité environ 60 millions d’eu-
ros d’aides de l’État). Pour ces infrastructures, le rapport 
Canfin-Zaouati5 préconise de s’orienter vers un système 
de fonds de garantie publique qui assurerait les investis-
seurs contre le risque de sous-utilisation des stations. 
Ceci permettrait d’atteindre un effet de levier plus grand 
de la dépense publique sur l’investissement privé pour 
le développement de ces stations. Pour l’installation de 
bornes de recharge VE dans les lieux où les véhicules 
sont en stationnement longue durée (domicile, lieux de 
travail), il faudrait développer un outil de financement 
dédié, qui compléterait les aides publiques (Crédit d’im-
pôt transition énergétique, CITE, et Certificat d’économie 
d’énergie, CEE) par des prêts à taux privilégié.

Dans le même temps, cette politique doit faire émerger 
des filières industrielles françaises pour ces nouveaux 
véhicules. Ceci peut demander des investissements 
massifs, notamment pour les batteries. La présence 
d’une usine de batteries en France serait un atout 
industriel important. La Direction générale des entre-
prises (DGE) du ministère de l’Économie et des Finances 
a lancé un appel à manifestation d’intérêt pour identi-
fier un projet d’envergure concernant la conception et la 
production en Europe de cellules et de modules de bat-
teries innovantes et respectueuses de l’environnement. 
Le Président de la République a annoncé le 13 fé-
vrier un plan de soutien de 700 millions d’euros.

Véhicules à hydrogène
Pour faire émerger la filière des véhicules à hydrogène, 
il faut créer des écosystèmes « stations + véhicules ». 
Cette politique s’inscrit plus largement dans le plan hy-
drogène élaboré par le gouvernement pour développer 
l’hydrogène dans l’industrie, la mobilité et les systèmes 
électriques. Ce plan doit permettre de financer l’inno-
vation, le déploiement d’infrastructures d’électrolyse et 
de véhicules à hydrogène. Le montant des aides pu-

4.  Gaz Naturels pour Véhicules.

5.  Pour la création de France Transition – des mécanismes de partage de risques pour mobiliser 10 milliards d’euros d’investissements privés 
dans la transition écologique, publié en décembre 2018  
https://financefortomorrow.com/wp-content/uploads/2018/12/Rapport_Canfin_Zaouati_FINAL.pdf
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bliques nécessaires pour accompagner une trajectoire 
de déploiement ambitieuse est évalué à 100 millions 
d’euros par an pendant les 5 premières années.

3.2.1.3. Transports ferroviaire et maritime
Dans les domaines ferroviaire et maritime, l’innovation 
doit se poursuivre (développement de trains hybrides 
ou à hydrogène, développement des navires à hydro-
gène ou GNV). L’accompagnement public à l’innovation 
devra également permettre de couvrir les surcoûts des 
investissements.

Au total, pour combler les déficits d’investissement 
dans les véhicules bas-carbone, 500 millions d’eu-
ros d’aides publiques supplémentaires environ et 
plus de 1 milliard de prêts à taux privilégié de la 
BECB seraient nécessaires.

3.2.2. Bâtiment
Le secteur du bâtiment est responsable de 26 % des 
émissions de GES de la France et représente 45 % 
de notre consommation énergétique. L’action à 
conduire dans ce secteur est donc majeure. Le projet 
de SNBC vise une réduction de 53 % de ces émissions 
à l’horizon 2033, alors que le budget carbone du bâti-
ment a été largement dépassé entre 2015 et 2018. En 
cause : un rythme insuffisant et une mauvaise perfor-
mance des rénovations énergétiques.

3.2.2.1. Isolation thermique dans les logements  
et le tertiaire neufs
L’I4CE identifie que les investissements dans les loge-
ments neufs sont conformes aux besoins, et qu’ils le 
sont presque dans le tertiaire neuf.

3.2.2.2. Rénovation thermique dans les logements  
et le tertiaire
Dans la rénovation, qu’il s’agisse des logements ou du 
tertiaire, l’écart entre investissements et besoins est 
massif. 14,3 milliards d’euros ont été dépensés en 
2017 pour rénover les logements quand il en fau-
drait plus de 20 milliards, et environ 0,5 milliard 
l’ont été pour la rénovation du parc tertiaire quand 
les besoins sont de l’ordre de 5,5 milliards.

Rénovation thermique des logements
Depuis près de 10 ans, les programmes nationaux se 
sont succédé pour atteindre l’objectif de 500 000 ré-
novations performantes de logements chaque année, 

mais n’y sont jamais parvenus. La marche est encore 
plus haute aujourd’hui : pour rattraper le retard, la SNBC 
prévoit au moins 700 000 rénovations par an à terme.

Pour que les ménages passent à l’acte, il faut conjuguer 
différents outils, d’information, de mobilisation, de fi-
nancement. Mais il faut aussi que le secteur de l’offre 
se structure pour répondre à ces demandes massives, 
avec le niveau de qualité requis. C’est une véritable 
mutation du secteur qui est attendue.

L’approche globale à mettre en œuvre comporte :
•  la mise en place du service public de la perfor-

mance énergétique de l’habitat par les collectivi-
tés, qui nécessite un financement public entre 50 
et 100 millions d’euros par an. Il est actuellement 
inférieur à 50 millions (collectivités + ADEME) ;

•  la mobilisation de l’ensemble des acteurs du bâti-
ment et de l’immobilier : agences, notaires, banques, 
grandes surfaces de bricolage, etc. ;

•  des outils incitatifs simples et faciles d’accès. Au-
jourd’hui, le Crédit d’impôt transition énergétique 
(CITE) et les Certificats d’économie d’énergie (CEE) 
sont deux outils mal coordonnés qu’il faut repenser. 
D’une part, le CITE n’est pas bien conçu, ses montants 
sont définis annuellement par type de geste, sans 
stabilité dans le temps, et en pourcentage de l’inves-
tissement. Il faut le faire évoluer vers un système de 
prime indexée sur le gain de performance éner-
gétique et de production d’énergie renouvelable. 
L’ADEME et le CSTB6 ont esquissé l’architecture de 
cette prime qui devrait entrer en vigueur en 2020. 
D’autre part, le montant alloué au CITE a nettement 
baissé depuis 2017 : 1,7 milliard en 2017, moins de 
900 millions dans le budget 2019. Pour soutenir 
plus de 10 milliards d’investissement de rénova-
tion performante, il faudrait remonter la dépense 
publique à un niveau équivalent à celui de 2017 ;

•  l’émergence d’offres simplifiant le parcours de ré-
novation et répondant à la situation financière des 
ménages : parcours intégrés (approche globale de 
la rénovation) par des architectes ou des bureaux 
d’études ; simplification de la gestion des aides 
(exemples des opérations du type isolation des 
combles ou chaudière à 1 euro), préfinancement des 
opérations (opérateurs de tiers financement expé-
rimentés dans certaines régions) ;

6.  Centre scientifique et technique du bâtiment.
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•  du point de vue des mécanismes financiers, le rap-
port Canfin-Zaouati identifie plusieurs pistes (pp. 
89-91) qui devraient permettre de mobiliser autour 
de 10 milliards d’euros par an de prêts concession-
nels :
-  le refinancement des sociétés de tiers finance-

ment. Le rapport propose la création d’un fonds 
dédié au refinancement des créances associées à 
des travaux de rénovation, qui pourrait apporter du 
capital ou des garanties pour les prêts de sociétés 
de tiers financement,

-  la standardisation des produits de crédits pour la ré-
novation, permettant de promouvoir les offres ban-
caires et rendant possible la titrisation des créances,

-  le préfinancement des subventions,
-  le modèle allemand de prêts concessionnels 

pour la rénovation peut inspirer le système à bâtir ;

•  l’accompagnement de la montée en compétence des 
professionnels, pour :
-  transformer profondément l’offre de rénovation,
-  proposer progressivement de réelles garanties de 

résultats énergétiques, qui pourront à terme condi-
tionner le soutien public.

La rénovation du parc de logement social pourra 
être financée massivement par les prêts à taux pri-
vilégié de la BECB, à raison de plus de 1 milliard 
d’euros par an.

Rénovation thermique du tertiaire
La rénovation du parc tertiaire fait face aux mêmes dé-
fis, mais les leviers peuvent être significativement dif-
férents :
•  le levier réglementaire semble incontournable 

pour déclencher la massification des rénovations ;
•  en parallèle, mettre en place les dispositifs de finan-

cement proposés par le rapport Canfin-Zaouati ;
•  développer l’offre des contrats de performance éner-

gétique ;
•  pour le parc public, le fait que les crédits proposés par 

la Caisse des Dépôts ne sont que très partiellement 
consommés montre que d’autres freins sont à lever :
-  le développement d’une maîtrise d’ouvrage qualifiée 

dans les collectivités, ce qui nécessite de consentir 
à une hausse (modeste au regard des enjeux) des 
budgets de fonctionnement des collectivités,

-  rendre plus favorable les conditions des prêts de la 
Caisse des Dépôts grâce au refinancement par les 
prêts à taux privilégié de la Banque européenne 
du climat et de la biodiversité,

-  s’appuyer plus largement sur les contrats de perfor-
mance énergétique.

Au total, avec 1 milliard d’euros d’aides publiques 
supplémentaires et 10 milliards de prêts à taux pri-
vilégié de la BECB, nous pourrions satisfaire les be-
soins d’investissement nécessaires à la rénovation 
thermique des bâtiments (logements et tertiaire).

FINANCEMENT DE LA RÉNOVATION THERMIQUE DU LOGEMENT PAR LA KFW
La KfW a mis en place un instrument financier public-privé de référence en matière de déploiement des opérations de ré-
novations thermiques du logement, grâce à un mécanisme d’audit ex ante et ex post qui permet de cibler les aides sur les 
opérations répondant à certaines exigences de performances. La KfW, qui bénéficie d’une garantie 100 % de l’État fédéral 
et du triple « AAA », distribue des prêts à taux bonifiés aux ménages, en refinançant chaque année 80 Md€ sur les marchés 
internationaux. Ce sont les banques commerciales locales, rémunérées via des commissions, qui gèrent le crédit auprès des 
bénéficiaires finaux. Un expert technique intervient pour vérifier la performance ex ante et ex post et valider l’attribution 
d’une subvention directe additionnelle.

Garantie de 
l’État fédéral

Marché  
de capitaux

Refinancement 
avec Rating AAA

Validation ex 
ante et ex post 

des travaux

Bonification des 
prêts et aides

Banques 
commerciales

Commissions

Bénéficiaire 
final

Expert 
thermicien

Fonds  
Énergie-climat

Intérêts

Refinancement Prêt

Intérêts

Source : Rapport Canfin-Zaouati, p. 91
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3.2.3. Agriculture
L’agriculture est responsable de 19 % des émissions 
de GES de la France, mais elle permet de capturer, 
dans les sols et les systèmes agroforestiers, une partie 
du carbone émis. Le projet de SNBC fixe comme ob-
jectif une réduction de 20 % des émissions dans le 
secteur agricole à l’horizon 2033.

Pour cela, la SNBC mise sur le développement de 
l’agroécologie et de la bioéconomie, l’inversion de la 
tendance actuelle au déstockage de carbone des sols 
(préservation des prairies permanentes, développe-
ment de l’agroforesterie…). Il n’existe pas, à ce jour, de 
quantification précise des besoins financiers du secteur 
agricole. L’Initiative pour la transition agroécologique 
(ITAE) évoque cependant un besoin de financement de 
4 milliards d’euros sur les cinq prochaines années.

Les financements publics sont modestes. Actuelle-
ment, le Fonds avenir bio a une dotation annuelle de 
8 millions d’euros. Les Mesures agroenvironnemen-
tales et climatiques (MAEC) de la PAC s’élèvent quant 
à elles à 200 millions d’euros par an (2 % des aides de 
la PAC). Celles-ci devront être révisées et élargies dans 
la prochaine PAC.

Le rapport Canfin-Zaouati recense les principaux 
freins au financement : l’analyse du risque des projets 
de conversion agroécologique par les banques, l’ab-
sence d’offre de financement privé adaptée, le manque 
d’agrégation des projets. Les instruments développés 
(garanties, prêts bonifiés) ont une efficacité limitée. Des 
instruments pourraient être développés, à l’image de 
celui envisagé par l’ITAE, pour lever les freins, avec un 
effet de levier important de la subvention publique sur 
l’investissement privé, de l’ordre de 1 à 10, permettant 
avec 80 millions d’euros par an d’aides de l’État de 
combler le manque de financement estimé.

Le développement de la bioéconomie demandera par 
ailleurs des soutiens à l’innovation.

Au total, pour atteindre les objectifs de réduction 
d’émissions de GES dans le secteur agricole, 100 mil-
lions d’euros d’aides publiques supplémentaires, 
hors révision de la PAC, et 1 milliard de prêts à taux 
privilégié de la BECB seraient nécessaires.

3.2.4. Production d’énergie
Le secteur de la production d’énergie est responsable 
de 11 % des émissions de GES de la France. Le projet 

de SNBC vise une réduction des émissions de 36 % à 
l’horizon 2033. La loi de transition énergétique pour 
la croissance verte fixe les objectifs structurants de 
long terme. Le projet de Programmation plurian-
nuelle de l’énergie (PPE) publié par le gouvernement 
le 25 janvier 2019 décrit comment les atteindre.

3.2.4.1. Énergies renouvelables
De nombreux mécanismes ont été mis en place pour 
favoriser le développement des énergies renouve-
lables : tarifs d’achat, compléments de rémunération 
pour le secteur électricité et gaz, appels d’offres, fonds 
chaleur… Ces outils ont démontré leur efficacité et per-
mettront d’accélérer le développement des énergies 
renouvelables. La PPE prévoit un budget pour tenir la 
trajectoire, mais le contexte de l’arrêt de la trajectoire 
de la taxe carbone va nécessiter de le revoir à la hausse.

Dans le projet publié par le gouvernement, cette trajec-
toire a cependant été contrainte, notamment dans l’éo-
lien en mer et le biogaz, pour des raisons budgétaires. 
Ce qui met en péril les filières industrielles françaises 
dans chacun de ces secteurs. Le Pacte Finance-Climat 
permettrait d’établir un programme de développement 
pour ces deux filières, appelées à jouer un rôle majeur 
dans la transition écologique :

•  pour l’éolien en mer, un supplément d’investisse-
ment avec des appels d’offres accélérés pour des vo-
lumes supérieurs à ceux prévus dans la PPE, visible-
ment déterminés par la contrainte budgétaire, non 
par la stratégie industrielle, permettrait à la filière 
française de s’organiser, sécurisant ainsi les emplois 
associés sur le territoire ;

•  pour la méthanisation, le système de soutien mis 
en place aujourd’hui n’est pas efficace et freine l’es-
sor de la filière, privant de nombreux projets de fi-
nancement adéquat. Or la méthanisation est une 
technologie clé pour verdir le gaz, avec l’objectif de 
10 % de biogaz injecté à l’horizon 2030. Le potentiel à 
plus long terme est nettement supérieur.

La méthanisation présente d’autres bénéfices : elle 
fournit des revenus complémentaires aux agricul-
teurs et contribue à la gestion des biodéchets. Elle 
constitue également un potentiel d’activité indus-
trielle en France non négligeable.

Le rapport Canfin-Zaouati (pp. 106-107) propose 
des outils de financement complémentaire (fonds 
propres, dispositifs de garantie, tarifs d’achat et ap-
pels d’offres).
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SYNTHÈSE DES ORDRES DE GRANDEUR
DES BESOINS SUPPLÉMENTAIRES DE FINANCEMENT IDENTIFIÉS

En Md€ Intervention publique
Prêts de la banque européenne  

du climat

Recherche et innovation 0,1

Éducation, sensibilisation 0,05

Emploi, formation Non chiffré

Mobilité et transports 0,5 1

Bâtiment 1 10

Agriculture 0,1 (hors révision PAC) 1

Énergie 1 à 2 1

Ces estimations correspondent aux besoins d’amor-
çage pour l’engagement de la France dans une tran-
sition écologique ambitieuse. Le développement des 
marchés de la transition écologique devrait faire évo-
luer à la hausse les investissements. En parallèle, le be-

soin en intervention directe de l’État devrait diminuer 
en proportion, au profit de mécanismes s’appuyant sur 
les prêts à taux privilégié de la Banque européenne du 
climat et de la biodiversité ou des mécanismes de par-
tage du risque entre le public et le privé.

3.2.4.2. Réseaux de chaleur
Le rapport de l’I4CE recense 0,5 milliard d’euros d’in-
vestissement dans les réseaux de chaleur en 2017. 
Il en faudrait 6 fois plus. Le secteur n’arrive pas à fran-
chir le cap du changement d’échelle. La hausse de 50 % 
du fonds chaleur en 2019 à 300 millions d’euros est un 
premier pas, mais il faudra aller plus loin. La massifi-
cation nécessitera des outils de relais et d’agrégation 
des projets pour permettre leur accompagnement par 

de la subvention (fonds chaleur augmenté à environ 
500 millions d’euros) et des prêts concessionnels via 
la Caisse des dépôts.

Au total, les besoins de financement du secteur 
énergétique pourraient être satisfaits par une aug-
mentation des soutiens publics de 1 à 2 milliards 
d’euros et par des prêts à taux privilégié de la BECB 
à hauteur de 1 milliard d’euros.
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